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LE DÉVELOPPEMENT DE LA CONCILIATION -
L’EXEMPLE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS

Depuis une quinzaine d’année, une 
conception moderne de la justice a 
permis de voir le développement de 
plusieurs outils visant à régler amia-
blement les différents, dénommés  
« modes alternatifs de règlement des 
conflits ». 

Le développement de ces pratiques 
a entraîné une professionnalisation 
des acteurs et une évolution de la 
règlementation.

C’est ainsi que, dans le prolongement 
du décret n°2015-282 du 11 mars 
2015, modifiant les articles 56 et 58 
du code de procédure civile, diverses 
dispositions de la loi n°2016-1547 du 
18 novembre 2016 portant réforme 
de la « Justice du XXI° siècle » visent 
à favoriser les modes alternatifs de 
règlement des conflits (titre II de la 
loi n°2016-1547) « en permettant au 
citoyen de régler son litige de manière 
négociée avant la saisine du juge et 
même une fois ce dernier saisi ».  
Un titre entier du texte (titre II) est 
d’ailleurs spécifiquement consacré à 
cet objectif. 

Ainsi, notamment, cette loi prévoit 
l’obligation de tenter une conciliation 
préalablement à la saisine du tribu-
nal d’instance à peine d’irrecevabilité 
de la saisine de cette juridiction ainsi 
que la possibilité d’insérer une 
clause compromissoire dans les 
contrats entre professionnels et 
particuliers ou entre particuliers. En 
outre, la loi contient des dispositions 
instaurant la médiation dans les juri-
dictions administratives. Par ailleurs, 
ce texte prévoit l’établissement, pour 
l'information des juges, d’une liste 
des médiateurs dressée par chaque 
cour d'appel. 

Les modes alternatifs de règle-
ment des conflits sont nombreux et 
variés. Ils présentent des caracté-
ristiques propres et des procédures  
différentes. 

Parmi ces solutions alternatives, 
se sont développées ces dernières 
années des modes de résolution 
amiable de conflits, dont les plus 
répandus sont la médiation et la 
conciliation judiciaires.

Si ces deux procédures présentent 
l’avantage d’être confidentielles, 

elles sont différentes sur bien des 
aspects. 

En effet, la médiation, régie par les 
articles 127, 131-1 et suivants du 
code de procédure civile, fait inter-
venir un tiers impartial, désigné par 
un juge, qui aide les parties à trouver 
elles-mêmes une solution négociée. 
La médiation est une prestation 
payante.

La conciliation, régie par les articles 
21, 127 et suivants du code de procé-
dure civile, est quant à elle, gratuite. 
Elle peut être mise en œuvre par le 
juge lui-même ou déléguée à un 
conciliateur de justice.

Le recours à ces procédures ne 
devrait cesser de croître du fait de 
la modification des dispositions du 
code de procédure civile, notam-
ment par décret n°2015-282 du 11 
mars 2015. En effet, les articles 56 
(pour les assignations) et 58 (pour 
les requêtes) du code de procédure 
civile prévoient désormais l’obliga-
tion pour les parties de justifier dans 
l’acte introductif « des diligences 
entreprises en vue de parvenir à une 
résolution amiable du litige ». Quant 
à l’article 127 du Code de procédure 
civile, il offre désormais au juge 
la faculté de proposer aux parties 
une mesure de conciliation ou de 
médiation s'il n'est pas justifié, lors 
de l'introduction de l’instance, de 
diligences entreprises en vue de par-
venir à une résolution amiable.

Cette simple faculté, le Tribunal 
de commerce de Paris en a fait une 
quasi-systématicité. En effet, la juri-
diction a développé depuis quelques 

années une pratique consistant à 
proposer aux parties une concilia-
tion, dès le début de la procédure, 
confiée à un juge conciliateur ou à 
un conciliateur délégué, formés aux 
techniques de conciliation. La conci-
liation peut également intervenir en 
cours de procédure. Dans ce cas, 
elle est le plus souvent confiée à un 
conciliateur de justice. Le Tribunal de 
commerce de Paris s’est adjoint pour 
cela les services de douze anciens 
juges du tribunal, devenus concilia-
teurs de justice après la fin de leur 
judicature (cf. intervention de Jean-
François Reigner, vice-président du 
Tribunal de commerce de Paris, en 
date du 15 mars 2016 http://www.ca-
paris.justice.fr/index.php?rubrique=
11649&article=28888#3tr). 

Ce choix réalisé par la juridiction 
parisienne est aujourd’hui bien 
ancré et celle-ci publie chaque année 
des chiffres très révélateurs de son 
ambition. Les conciliations engagées 
devant le Tribunal de commerce de 
Paris n’ont cessé de croître de 2013 
(578 conciliations en 2013) à 2015 
(1.105 conciliations en 2015 sur un 
total de 10 370 affaires nouvelles 
introduites au fond). En 2016, tou-
tefois, seules 578 procédures de 
conciliations ont été ouvertes mais 
avec un taux de réussite supérieur. 
A ce titre, en 2016, j’ai personnel-
lement assisté mes clients dans 3 
procédures de conciliation auprès du 
Tribunal de commerce de Paris, dont 
deux avec un enjeu supérieur à un 
million d’euros, lesquelles ont toutes 
abouti à un accord.

Au-delà du fait que le développement 
de ce type de procédure s’inscrit 
dans l’esprit de la réforme de 2016, 
à savoir célérité de la Justice et « 
désengorgement » des juridictions, 
la conciliation offre de nombreux 
avantages aux entreprises. 

En effet, c’est un réel gain de temps 
par comparaison avec  une procé-
dure contentieuse, ce qui n’est pas 
négligeable pour des acteurs du 
commerce. C’est également une 
source d’économie pour les parties. 
En outre, la conciliation permet d’évi-
ter l’aléa judiciaire. Au-delà, cette 
procédure est confidentielle et donc 
protectrice de la notoriété et de la 
réputation des parties. 
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Malgré ces avantages, certains 
restent frileux au développement de 
ce mécanisme qui soulève quelques 
inquiétudes dues principalement à la 
sauvegarde du caractère confidentiel 
de la procédure confiée à des juges. 
A ce titre, la procédure mise en place 
à la juridiction consulaire de Paris se 
veut exemplaire. Ainsi, le juge conci-
liateur qui est amené à rencontrer les 
parties est un autre juge que celui en 
charge de l’instruction de l’affaire. Ce 
juge présente toutes les garanties d’un 
tiers indépendant et impartial dès lors 
qu’en cas d’échec de la conciliation, 
il ignore qui se saisira du litige et ne 
pourra plus intervenir dans l’affaire. 

Au surplus et en cas de succès, les  
parties sont libres de maintenir l’accord 
confidentiel, en décidant de le faire 
homologuer ou non par le tribunal. 

Au regard de ces éléments, il convient 
d’espérer sur le devenir de ce type 
de procédure à l’échelle nationale 
qui est à ce jour peu développé dans 
les autres juridictions consulaires. En 
effet, bien que la réforme de 2016 ait 
introduit des dispositions incitatives, 
elle n’impose pas aux juridictions un 
tel fonctionnement. Ainsi, chaque tri-
bunal de commerce est relativement 
libre d’organiser la procédure en son 
sein.
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La CNPM est une des plus importantes associations de médiation de France. Elle comprend aujourd’hui plus de 180 membres répartis sur tout 
le territoire, en métropole et France d’Outre-mer.

A l’appui de sa notoriété nationalement reconnue, de ses 20 ans d’ancienneté, la CNPM peut répondre à vos demandes de médiation, tant 
Conventionnelles que Judicaires. La CNPM est également présente sur les nouveaux champs de la médiation de la Consommation et de la 
médiation Administrative. 

La CNPM est à l’origine de l’établissement du Code de Déontologie du Médiateur, repris maintenant par la FFCM.

La CNPM œuvre pour la formation et la professionnalisation des médiateurs, en collaboration étroite avec UNITE DE FORMATION (UDF), ainsi 
qu’en partenariat avec de nombreuses Universités en France et à l’étranger.  

UDF est un organisme homologué par la Préfecture, ainsi que par de nombreux partenaires comme la FFCM, des Universités, le CNB, etc…

UDF est  engagé depuis sa création dans les formations de base, de perfectionnement, spécialisées, en matière de médiation, ainsi que dans 
des formation juridiques de qualité.

Les formateurs de UDF (Anciens Conseillers d’Etat, Magistrats, Avocats, Professeurs d’Université, Membres de la société civile, etc…) sont 
connus et reconnus dans leurs domaines d’intervention, au niveau national et international. 

23 rue de Terrenoire, 42100 SAINT-ETIENNE – T. 0820 049 458 – T. 04 77 49 45 89
cnpm@orange.fr – www.cnpm-mediation.org – udf@lopez-associes.com

Choisir UNITE DE FORMATION c’est être assuré de recevoir
les bases nécessaires et les formations complémentaires à la Pratique de la Médiation

Choisir la médiation, 
c’est construire de manière responsable la solution 

de son différend.

Choisir la Chambre Nationale des Praticiens de la Médiation (CNPM), 
c’est avoir l’assurance d’être accompagné d’un médiateur formé, compétent, neutre et indépendant.
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